
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 24 FEVRIER 2012.

L’an deux mil douze et le quatre janvier à vingt heures trente, le Conseil Muncipal de
cette Commune régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans
le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la  présidence de  Madame  PERN-SAVIGNAC,
Maire.

Présents     :  , Madame BAYOL Cathy,  Messieurs CASTELIS Jean-Pierre, JOUANY Claude,
CAGNAC  Jean-Luc,  OGBURN  Patrick,  Mesdames  BOCQUET  Christiane,  MAGUET
Jocelyne,  LAURES Aline, ESCABASSE Sophie, RICARD Mireille, Messieurs BONNAFE
Gérard, DUJARDIN Eric.  
Absents excusés     :   Messieurs Lucien BIAU (pouvoir),  Jean-Luc CAGNAC (pouvoir),  Joël
LAGANE (pouvoir)
.
 Secrétaire de séance : Madame BAYOL Cathy.

Madame le Maire donne lecture du compte rendu du dernier conseil municipal approuvé et
paraphé par tous.

I - DELIBERATIONS
1)Durée d’amortissement de diagnostic thermique
Madame le Maire propose de voter la durée d’amortissement du « diagnostic thermique »
(réseau chaleur bois) celui-ci n’ayant pas été suivi des travaux. Le Conseil Municipal décide
d’amortir ce diagnostic en cinq ans.

 VOTE : OUI à l’unanimité : 15

2) Demande de subvention auprès de la Région au titre du FRI pour la réhabilitation
thermique de Bâtiments communaux.
Madame le Maire propose au conseil municipal de demander une subvention à la Région au
titre du FRI pour  la réhabilitation thermique des bâtiments communaux  (mairie, salle des
fêtes, presbytère de Saint Laurent). Le montant estimatif des travaux est de 38 672 €, HT.

VOTE : OUI à l’unanimité : 15

3) Demande de subvention exceptionnelle de l’Etat pour l’aménagement des abords du
Bâtiment Communal et des Abords de la RD 78.

Madame le Maire propose au conseil municipal de demander une subvention exceptionnelle
de l’État  pour  l’aménagement  extérieur  du bâtiment communal  réalisée en  régie  par  les
employés communaux, et estimée par l’architecte à 102 552,50 € HT (si la subvention est
accordée, celle-ci ne pourra pas dépasser 50 % du montant des travaux).

VOTE : OUI à l’unanimité : 15

4) Accueil Association CITRUS – Chantier International.

Madame le Maire informe les membres du conseil que l’Association CITRUS propose à la
commune d’accueillir  un chantier  international  jeunesse.  Ce chantier  réalisé  par  10  à 12



personnes est encadré techniquement. Il permet la remise en valeur d’un espace, un moment
d’animation  fort,  vécu  par  les  volontaires  internationaux,  et  le  centre  de  loisir  de  la
communauté de communes « Terrasses et Vallée de l’Aveyron. Les travaux envisagés seraient
la mise en place de « calades », et, notamment,  le petit passage entre la Rue des Remparts et
la Rue Saint Pierre. Il se pourrait toutefois que l’endroit soit un peu petit. Les membres du
conseil sont invités à faire d’autres propositions de lieux un peu plus grands.

VOTE : OUI à l’unanimité : 15

II - Discussion     :   

Madame  le  Maire  évoque  la  possibilité  de  réaliser  un  emprunt  pour  financer  la
construction du bâtiment communal, dont le coût des travaux TTC s’élève à 430.732 €. A
ceux-ci  s’ajoutent  les frais  de SPS, architecte,  EDF,  bornage,  étude de sol,  eau et  borne
incendie portant le montant total TTC à 466 235 €. 

Plusieurs subventions ont été attribuées, d’autres ont été sollicitées, et sont en instance.
La possibilité  d’un prêt et d’un prêt relais a été évoquée. Une demande a été faite auprès de
quatre banques pour un montant de 350 000 €. A ce jour, seule la Caisse d’Epargne a fait une
proposition (150 000 € à 5,46 %).

Madame  le  Maire  évoque  les  résultats  du  Compte  Administratif  2011,  mais,  les
différents points évoqués ci-dessus seront discutés lors d’une prochaine réunion informelle à
laquelle tous les membres du conseil municipal seront invités, et pas seulement les membres
de la Commission Finances.

III – JURY D’ASSISES.

Comme chaque année, la commune doit désigner deux personnes susceptibles de siéger au
Jury d’Assise. Cette fois-ci, le tirage au sort a désigné Madame Monique JOURDES-PAGÈS
et Monsieur Pascal PRUNET. Un courrier leur sera envoyé dès la semaine prochaine pour les
informer.

IV – QUESTIONS DIVERSES.     
 Problème de stationnement les veilles et jours de marchés. La mise en place de barrières est
suggérée. Patrick OGBURN propose de s’en occuper.
* Problème de stationnement aussi Rue des Remparts, où les voitures se garent directement
sur les trottoirs.
* Un sondage pour le stationnement unilatéral dans la Grand’Rue a été proposé aux habitants
et aux commerçants. Les avis étant très partagés, l’idée sera rediscutée ultérieurement.
* La Commission Impôts se tiendra le Jeudi 15 Mars 2012 à 14 h 00 à la mairie. Si les
titulaires ne peuvent y assister, ils sont priés de prévenir leur suppléant.
* Le Mardi 28 Février 2012 à 20 h 30, une réunion pour la préparation de la Saint Eutrope
aura lieu salle des mariages, à la mairie. Tous les volontaires y sont les bienvenus.
* Une étude sur une vingtaine de personnes âgées de plus de 75 ans à Montricoux se fera les
1er, 2 et 3 Mars. Cette enquête sera réalisée par deux étudiantes de la faculté du Mirail. Cette
étude a lieu aussi sur les communes de Saint Cirq, Cazals et Saint Antonin Noble Val.

La séance est levée à 22 h 00.


